
Irradiation école Marseille Alerte 4G nouvelles fré quences  
 
Dernière Minute  
Suspicion d'irradiation de masse d'enfants dans une école de Marseille par des nouvelles antennes 
relais 4G dites Fréquences en or micro-ondes  
pénétrantes de 811 MHz qui traversent tout, soit  370 mm (0,37m) de longueur d'ondes radiatives !  
 
- Les faits [France 3 ] [Le complément plus précis avec l'AFP ] :  
55 jeunes élèves ont été saisis de vomissement et de maux de tête à l'école publique Castel Roc rue 
Audoli à Marseille.  
L'école a été évacuée et fermée à compter de ce jour.  
L'enquête écarte une toxi-infection alimentaire ou une intoxication au gaz carbonique.  
 
Un incident ou un accident a obligatoirement une cause ou des conjonctions de causes. 
- 4 Questions et 4 Réponses :  
- Question 1  : L'école Castel Roc est-elle irradiée en champs proches par un site d'antennes relais ?  
Réponse oui, dans la zone il n'y a qu'un site d'antennes relais appartenant à l'opérateur Orange, il est 
mitoyen à l'école ! 
- Question 2  : L'école Castel Roc est-elle irradiée en champs proches directement par un faisceau 
radiatif d'antennes relais ? 
Réponse oui, l'azimut à 20° du faisceau d'une antenne relais est exactement sur l'école. 
- Question 3  : L'opérateur Orange a-t-il eu une autorisation récente de modification des antennes 
relais ?  
Réponse oui par la COMSIS pour installer des antennes relais 4G dites fréquences en or qui 
traversent tout en 811 MHz soit 370 mm de pénétration !! 
- Questions 4  : Quand ces nouvelles antennes relais 4G ont-elles étaient activées ? Réponse 
inconnue. 
Ce vendredi 30 septembre 2016, une équipe se rend sur place afin d'apporter une réponse à cette 
question. 
 
Si ces nouvelles antennes relais 4G dites fréquences or micro-ondes qui traversent tout ont été 
activées cette semaine la messe est dite 
sur le début de l'incroyable scandale sanitaire du déploiement de la 4G en fréquences en or de la 
TNT, mais en champs proches, ceci sans 
aucune enquête épidémiologique de santé publique des autorités sanitaires, comme pour le Linky !! 
 
A suivre investigation en cours ce jour avec mesures in-situ (mesures indicatives sans valeur car en 
fonction des évènements l'opérateur  
a eu toute la faculté à distance soit de désactiver ces fréquences soit de procéder à un baisse 
drastique de puissance d'irradions micro-ondes, 
c'est ce qui est généralement constaté dans des cas similaires d'irradiation par l'installation de 
nouvelles antennes relais prés des écoles. 


